ASSEMBLEE GENERALE de l’AGAMAERO

 du 30 octobre 2011
L’assemblée générale débute à 09h30 avec 51 participants (physiques et pouvoirs)  

1 – RAPPORT MORAL

Le président ouvre les débats en présentant les activités du club pour l'année 2011. Activité moyennement importante à cause des conditions météo et de l’ état du terrain.
La journée interclub a cependant été remarquablement réussie et très appréciée par les invités extérieurs.

La fête du Club (ainsi que d’autres évenements) a été cette année un demi succès, la météo et la chaleur (crevasses sur le terrain) nous ayant obligés à déplacer les dates. 


Le président s’exprime sur les faits marquants de l’année en donnant la parole au responsable "planeurs compétition".

· L'épreuve Electro 7 est en pleine évolution pour devenir F5J sans course à la puissance pour les machines..
En prévision pour 2012, 2 concours F5J.

A noter que le samedi matin est toujours réservé aux planeurs, avec les disciplines suivantes : treuil, sandow, remorquage, mais les petits avions électriques de masse inférieure à 2kg sont tolérés. La priorité pour les évolutions propres aux planeurs est maintenue.
· Comme l’année dernière l’environnement de notre terrain  reste bon, à part quelques écarts, les rapports avec notre voisin le plus proche et le plus présent, « les Jardins Familiaux », sont très favorables et notre club réussit à vivre en bonne harmonie avec tous. Seul point noir, les évolutions « lointaines » vers les tennis qui ont entrainées un dépôt de main courante de la part d’une personne « survolée par l’un de nos modèles »
· L'abandon forcé du terrain en2013 ne semble pas pour l'instant se préciser, cependant, le Conseil Général ne nous autorise toujours pas à effectuer des travaux pourtant nécessaires et la tonte du terrain doit se faire sur un espace bien délimité, les écologistes auraient découvert une variété de plante protégée et de petites bêtes elles aussi protégées !!!.

· Un essai d’utilisation de bâches plaquées sur la piste en herbe pour pouvoir voler « par-dessus » les crevasses l’été a été tenté. Les résultats sont mitigés !!!

Une autre méthode est à l’étude pour pouvoir assurer les vols pendant la « saison sèche »

Le Président revient sur la question du tableau de fréquences. L'utilisation du 2,4 Ghz ne dispense pas de mettre sa carte club ou sa pince au tableau, ceci à pour but de signaler sa présence sur le terrain et de contrôler si la personne possède sa licence FFAM.
Rappel : Pas de licence = pas de vol !

Les cartes club.    
Les cartes club sont gratuites, elles seront mises à jour à chaque renouvellement de licence et comporteront l'estampille de l'année en cours.
Une étude sur la modification de l’utilisation de ces cartes sera faite par le bureau. Pour le moment c’est la stricte application du règlement actuel qui prévaut.

Les nouveaux adhérents feront un ou deux vols de test avec moniteur qui jugera l'aptitude de ceux-ci avant l'achat définitif de la licence FFAM.

Des dérives ont étés constatées mettant en jeu la sécurité, zones de vol, de démarrage, décollage et d'atterrissage des sanctions sont envisagées en référence au règlement intérieur.

SECURITE

              Le responsable sécurité fait un rappel sur les consignes de sécurité.

              Interdiction de passer au dessus des jardins 

              Le respect impératif des zones de vol

              Le respect du tableau de fréquences

              Le respect des horaires de vol affichés

              Interdiction de démarrer les modèles sous la tonnelle ou à proximité

              Respect du sens de vol (pas d'avions ou d'hélicos qui se croisent)

              Un seul hélico en vol ou deux suivant l'expérience et l'accord des pilotes

              Interdiction de stationner devant la barrière (accès aux véhicules de secours et municipaux)

Le responsable BAN HYERES  fait un rappel de sécurité sur la mise en œuvre des gros modèles.

ECOLE: Bon dans l'ensemble. Mais la démission de Gérard Magret, après de longues années d’instruction laisse une place à pourvoir. 
Le Président fait un appel pour le recrutement de nouveaux moniteurs ainsi que des moniteurs supplémentaires. 
Il est rappelé que les moniteurs doivent tenir à jour le cahier de pointage des élèves avec leur temps de vol, modèle, date.

Il est demandé aux élèves d'être assidus et de prévenir en cas d’absence.
QPDD (qualification pilote de démonstration) et BREVETS
2 grosses cessions de passage de Qpdd et Brevets cette année. Des juges qui ont été bluffés par la qualité des postulants quant au respect de la mise en œuvre en toute sécurité. Félicitation à tous.
2 - RAPPORT FINANCIER
Le trésorier, détaille le bilan financier de l’année écoulée.

Les commissaires aux comptes, confirment qu’aucune erreur n’a été détectée et que les comptes de l’association sont tenus avec une rigueur exemplaire.                  

Les commissaires aux comptes désignés pour l’exercice 2011-2012 sont :XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX. 
3 - ELECTION DU BUREAU

Sont démissionnaires: KARSENTI Patrick, PANSIER Yvan
Sont sortants (+3 ans de mandat) : CILLARIO Jacques, MAGRET Gérard, BOUNY Christian
Se représente: KARSENTI Patrick
Sont candidats : GASCON Jean Pierre, PELLEGRINO Mathieu, KARSENTI Patrick, FAURE Jean Claude, GRAZIA Gilbert
KARSENTI Patrick est élu au poste de vice-président
GASCON Jean Pierre est élu au poste de Secrétaire

GRAZIA Gilbert est élu au poste de Responsable atelier.
PELLEGRINO Mathieu est élu au poste de Responsable Infrastructures.

Le mot de la fin du Président

L’ambiance au sein du club reste bonne malgré les quelques accrochages entre les « avioneux » et les « hélicopéristes », tout ce petit monde étant présent pour voler. Une étude sera faite pour trouver et définir une méthode de file d’attente pour que tout le monde puisse voler sans s’interpeller…violemment.

La séance est levée à 11h45
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                             Fait à La GARDE le 5 novembre 2011
Le Président                                                                                Le secrétaire
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